
Droits différenciés

Année universitaire 2023-2024

Je suis un étudiant international...

COMMUNAUTAIRE
EXTRA-COMMUNAUTAIRE 

Je suis dans l’une des situations suivantes

Je m’inscris à l’Université de Limoges en 2023-2024 pour la 

1ère fois

Ou

J’étais inscrit dans une université française pour la 1ère fois 

en 2022-2023

Ou

Je me re-inscris à l’Université de Limoges en 2023-2024 après 

une interruption

Je suis inscrit dans une université française sans discontinuité depuis l’année universitaire 2018-2019

Ou

Je suis inscrit à l’Université de Limoges depuis 2021-2022 sans discontinuité

• Mon université d’origine a signé un accord de partenariat avec l’Université de Limoges

• Je suis inscrit en DU (Diplôme Universitaire)

• Je suis inscrit en doctorat à l’Université de Limoges

• Je prépare une HDR (habilitation à diriger des recherches)

• Je suis étudiant québécois

• Je suis membre de la famille d’un citoyen de l’Union Européenne/EEE/Suisse (Je suis titulaire d’un Titre 

de séjour portant la mention : « Carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union / EEE 

/Suisse » ou « Carte de séjour - directive 2004/38/CE)

• Je suis réfugié/bénéficiaire d’une protection subsidiaire ou enfant du réfugié/bénéficiaire 

• Je suis résident de longue durée ou enfant de résident. Je suis titulaire d’une carte de résident (titre de 

séjour portant la mention « Carte de résident de longue durée - UE » ou « Certificat de résidence 

algérien » délivrée par les autorités françaises)

• Je suis domicilié fiscal en France ou rattaché depuis plus de 2 ans (Je dois fournir les copies des 

relevés fiscaux des 3 années antérieures à l’année d’inscription à l’Université et preuve de rattachement 

à ce foyer)

• Je suis étudiant inscrit dans une Classe Préparatoire aux Grandes Ecoles d'un lycée public français

• Je suis boursier du gouvernement français

• Je suis étudiant en enseignement à distance conformément à la maquette des enseignements 

JE NE PAIE PAS DE FRAIS DIFFERENCIÉS
JE DOIS PAYER LES FRAIS DIFFERENCIÉS ANNUELLEMENT POUR CHAQUE 

ANNEE DE FORMATION

Source : Arrêté du 19 avril 2019 relatif aux droits d'inscription dans les établissements publics d'enseignement supérieur relevant du ministre chargé de l'enseignement 
supérieur


